
CAP
Couvreur

CAP Maçon CAP Monteur en installation sanitaire

CAP Monteur en installation thermique

Objectif 
Le titulaire exerce dans le domaine de la construction pour des travaux neufs, de rénovation et 
entretien, de réhabilitation, de réparation.
Il réalise ou répare les toitures de tout type de bâtiment quelle que soit leur destination finale. 
Il intervient après la mise en place de la charpente ou autres structures supports continues ou 
discontinues.
La principale activité est de mettre en œuvre des éléments de couverture de toutes natures 
(essentiellement ardoises, tuiles...) et des accessoires, de ventilation de collecte et évacuation 
des eaux pluviales réalisés en métal.
Dans le cadre de la transition énergétique, le titulaire contribue au respect des exigences 
règlementaires (énergétiques, environnementales, sécuritaires...).

Public
Jeunes de plus de 15 ans, adultes de moins de 30 ans, salariés, demandeurs d’emploi, pas de 
limite d’âge pour les RQTH.

Prérequis

Durée

Modalités de la formation

1 an

Formation en alternance : 1 semaine en centre de formation et 2 semaines en entreprise

Formateurs qualifiés

Les outils : le livret de formation assure la relation école/entreprise – Net Yparéo pour le 
suivi administratif – Moodle pour le suivi pédagogique

Atelier équipé - salles de cours - salles informatiques - centre de ressources

420H de présentiel en centre (12 semaines/an)
 

Des tests de positionnement et/ou entretiens sur les savoirs de base et la motivation seront 
réalisés auprès des candidat(e)s. Possibilité d’aménagement de l’emploi du temps suivant le 
profil de l’apprenant(e).



UP1 – Etude et préparation d’une intervention
UP2 – Réalisation et contrôle d’un ouvrage courant
UP3 – Réalisation de travaux spécifiques

BP Maçon pour les titulaires du CAP Maçon

CAP dans le secteur du bâtiment

Contenu

Contacts
Formation par apprentissage : 
05.63.48.43.60
cfa@cm-tarn.fr

Formation Professionnelle Continue : 
05.63.48.43.63
formation@cm-tarn.fr

Accessibilité handicap
Formation par apprentissage : 
Olivia BAYLAC - 05.63.48.43.60
o.baylac@cm-tarn.fr
Formation Professionnelle Continue : 
Stéphanie BEL - 05.63.48.43.51
stephanie.bel@cm-tarn.fr

Tarifs

Prise en charge complète pour un contrat d’apprentissage
Prise en charge partielle ou totale pour tout autre dispositif selon la situation et le statut du 
candidat : 14€ de l’heure proposition d’un parcours personnalisé par la Formation 
Professionnelle Continue.

Modalité d'accès et délai d'accès
Admission sur dossier et entretien
À la signature du contrat - Rentrée en septembre

Modalités d’évaluation examen

Ecrit et/ou Oral
Contrôle en Cours de Formation (CCF) et/ou examen ponctuel en 
fin de cycle de formation

Pas de possibilité de valider un ou plusieurs blocs de compétences

Ouvrier couvreur

Poursuite d’études

Débouchés

Lieu de la formation
Université Régionale des Métiers et de l’Artisanat 

Antenne du Tarn – Site de Cunac
112 Route des Templiers CS 22340 – 81020 ALBI – CEDEX 09

www.cm-tarn.fr
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Retrouvez les taux d’insertion sur : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35889/
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